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QUE soit autorisée, dans le cadre de l’élaboration de la 
solution gouvernementale Accès UniQC, la réalisation de 
travaux d’architecture de vision, d’architecture détaillée 
de la phase 1 et du dossier d’affaires fi nal relatifs au projet 
intitulé Service québécois de l’identité et de l’adresse.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68017

Gouvernement du Québec

Décret 116-2018, 14 février 2018
CONCERNANT le versement au volet patrimoine minier 
du Fonds des ressources naturelles d’une partie des 
sommes perçues à titre de droits miniers

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17.12.12 de 
la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune (chapitre M-25.2) institue le Fonds des ressources 
naturelles qui est affecté au fi nancement de certaines acti-
vités du Ministère;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° du premier alinéa de 
l’article 17.12.12 de cette loi prévoit que le volet patrimoine 
minier est affecté au fi nancement d’activités favorisant 
le développement du potentiel minéral incluant des acti-
vités d’acquisition de connaissances géoscientifi ques, de 
recherche et de développement des techniques d’explora-
tion, d’exploitation, de réaménagement et de restauration 
de sites miniers et de soutien au développement de l’entre-
preneuriat québécois;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’arti cle 17.12.12 de cette loi, le gouvernement peut, aux 
conditions qu’il détermine et sur la recommandation du 
ministre, décréter que soit portée au crédit d’un des volets 
que comporte le Fonds la partie qu’il fi xe de toute somme 
qui autrement aurait été portée au crédit du fonds général;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de 
l’article 17.12.17 de cette loi prévoit qu’est porté au crédit 
du volet patrimoine minier du Fonds des ressources natu-
relles le montant provenant des sommes perçues à titre de 
droits miniers en application de la Loi sur l’impôt minier 
(chapitre I-0.4) et versé aux dates et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu qu’une somme maximale 
de 20 000 000 $, provenant des sommes perçues à titre 
de droits miniers, soit portée au crédit du volet patrimoine 

minier du Fonds des ressources naturelles, au cours de 
l’exercice financier 2017-2018, pour être affectée au 
fi nancement d’activités favorisant le développement du 
potentiel minéral et que la date de son versement soit 
déterminée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QU’une somme maximale de 20 000 000 $, provenant 
des sommes perçues à titre de droits miniers en application 
de la Loi sur l’impôt minier (chapitre I-0.4), soit portée au 
crédit du volet patrimoine minier du Fonds des ressources 
naturelles, au cours de l’exercice fi nancier 2017-2018, pour 
être affectée au fi nancement d’activités favorisant le déve-
loppement du potentiel minéral;

QUE cette somme soit portée au crédit du volet patri-
moine minier du Fonds des ressources naturelles dans les 
trente jours suivant la date où celle-ci sera disponible au 
crédit du fonds général.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER

68018

Gouvernement du Québec

Décret 117-2018, 14 février 2018
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
madame Diane Jean comme régisseuse et présidente 
de la Régie de l’énergie

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la Loi 
sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01) prévoit notam-
ment que la Régie est composée de douze régisseurs, dont 
un président nommé par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que la durée du mandat d’un régisseur est de 
cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail du 
président;

ATTENDU QUE madame Diane Jean a été nommée 
régisseuse et présidente de la Régie de l’énergie par le 
décret numéro 121-2013 du 20 février 2013, que son 
mandat viendra à échéance le 20 février 2018 et qu’il 
y a lieu de le renouveler;
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